DEPARTEMENT DU VAR                                                    REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE RAMATUELLE

Séance du 22 décembre 2005

Membres en exercice : 19

Présents : 15
Votants : 19
Pouvoirs : 4


L'an deux mille cinq et le vingt deux du mois de novembre, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Roland BRUNO, maire.
Présents : Patricia AMIEL, Noël ARIZZI, Joseph BRUN, Gérard CALLES, 
Gilbert CARRA, Gilbert FRESIA, Solange FOURNIER, Ariane GARTICH, 
Hélène GILLET, Danielle MITELMANN, Nadine SALVATICO, Odile TRUC, 
Maurice UGO et Alain VIENCO.


Représentés : Michel COURTIN par Roland BRUNO, René MARION par Noël ARIZZI, Patrick RINAUDO par Ariane GARTICH et Christian ROCHE par Gilbert FRESIA.



M. Gérard CALLES a été nommé secrétaire

N° 133/05 OBJET :
DEMANDE DE REMBOURSEMENT D’UNE SOMME DE 22,40 € PERCUE AU TITRE DE LA TAXE DE SEJOUR.

Monsieur le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que M. Alain BOURHIS, qui a séjourné dans la commune entre le 9 et 23 juillet 2005 au village vacances Touristra, demande le remboursement d’une somme de 22,40 € qu’il a acquittée au titre de la taxe de séjour. Il affirme en effet dans un courrier daté du 3 août 2005 que la plage de Pampelonne était à cette période « dans un état de saleté repoussant » à son extrémité Sud, et considère que l’usage fait de la taxe de séjour n’a pas favorisé la fréquentation touristique de la commune ni assuré la gestion et la protection de ses espaces naturels à des fins touristiques. Malgré les explications fournies au pétitionnaire sur les modalités de gestion douce de la plage de Pampelonne, celui-ci maintient sa demande de remboursement dans sa lettre datée du 4 novembre 2005.

Il convient de rappeler que la plage de Pampelonne, « espace naturel remarquable » aux termes d’un arrêt du conseil d’Etat du 13 novembre 2002, est bordée par un vaste herbier de posidonie en bon état biologique. Le dépôt de feuilles mortes de posidonie sur quelques dizaines de mètres à l’extrémité d’une plage de 4,5 kilomètres, signe de bonne santé de l’herbier,  est bien à l’origine de la demande de remboursement ainsi que cela ressort de la lettre du pétitionnaire datée du 4 novembre 2005.

Cependant, la commune se doit de veiller, par une gestion raisonnée du site, à concilier le fonctionnement d’un écosystème fragile et la satisfaction de 20 000 à 30 000 usagers fréquentant la plage de Pampelonne chaque jour. Cette gestion raisonnée, conçue avec le concours du service scientifique de l’ « Observatoire marin du littoral des Maures »,  est expliquée par des panneaux qui détaillent le fonctionnement de l’écosystème et sont implantés aux extrémités de la plage, où se produisent régulièrement les dépôts de feuilles sèches de posidonie. La commune de Ramatuelle a ainsi choisi d’offrir à ses hôtes l’opportunité, devenue rare sur la Côte d’Azur, de séjourner dans une station balnéaire respectueuse de son environnement naturel.  

D’une façon générale, la commune consacre des dépenses très importantes au nettoyage des quinze kilomètres de son littoral, ses plages mais aussi ses criques rocheuses, à la sécurisation de la bande maritime des 300 mètres, à la gestion de l’environnement en finançant l’« Observatoire marin du littoral des Maures » ou par le biais de conventions avec le Conservatoire de l’espace littoral ou le « Conservatoire – étude des écosystèmes de Provence », à l’animation culturelle tout au long de l’année et notamment au soutien de plusieurs événements culturels d’ampleur nationale durant l’été. 

Dans ces circonstances, il propose au conseil municipal de ne pas donner suite à la demande de remboursement du pétitionnaire, qui n’est pas justifiée.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· de ne pas donner suite à la demande de remboursement du pétitionnaire, qui n’est pas justifiée.

N° 131/05 OBJET :
ADHESION DE LA COMMUNE DE LA ROQUEBRUSSANNE AU SIVAAD

Madame Odile TRUC, rapporteur, expose à l’assemblée que la commune de La Roquebrussanne a sollicitée son adhésion au Syndicat Intercommunal Varois d’Achat Alimentaire et Divers (SIVAAD) par délibération en date du 21 juin 2005.

Le SIVAAD dans sa séance du 19 octobre 2005 a accepté à l’unanimité l’adhésion de cette commune au sein du SIVAAD en qualité de communes membres conformément à ses statuts.

Conformément à l’article L 5211-18 du CGCT, elle propose au conseil municipal :

· d’accepter la demande d’adhésion formulée par la commune de La Roquebrussanne au Syndicat Intercommunal Varois d’Achat Alimentaire et Divers.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

·  d’accepter la demande d’adhésion formulée par la commune de La Roquebrussanne au Syndicat Intercommunal Varois d’Achat Alimentaire et Divers.

N° 129/05 OBJET :
RUISSEAUX DU BASSIN VERSANT DE PAMPELONNE - TRAVAUX : EXONERATION DES PROPRIETAIRES EXECUTANT EUX-MEMES LES TRAVAUX AFFERANT A LEUR LINEAIRE SUIVANT UN ETAT DE TRAVAUX DEFINI PAR LA COMMUNE.

Monsieur Joseph BRUN, rapporteur, expose à l’assemblée que les programmes de travaux de la commune font l’objet d’une déclaration d’intérêt général (DIG) auprès des services de l’Etat.

Dans le cadre de ces déclarations, les propriétaires riverains sont tenus de participer aux dépenses de travaux suivant les modalités de l’arrêté préfectoral.

Le propriétaire désirant effectuer lui-même les travaux afférents à son linéaire, suivant un état de travaux défini préalablement par la commune et correspondant au programme de travaux déclaré, pourra être exonéré de sa participation, sous réserve de la bonne exécution des dits travaux après vérification de la commune.

Il propose à l’assemblée d’exonérer tout propriétaire exécutant lui-même les travaux afférant à son linéaire qui en ferait la demande.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· d’exonérer tout propriétaire exécutant lui-même les travaux afférant à son linéaire qui en ferait la demande.

N° 132/05 OBJET :
SYNDICAT INTERCOMMUNAL VAROIS D’AIDE AUX ACHATS DIVERS : SIGNATURE DES MARCHE DE DENREES ALIMENTAIRES.

Madame Odile TRUC, rapporteur, expose à l’assemblée sa décision n° 112/04 du 30 novembre 2004 autorisant Monsieur le Maire à signer les marchés publics après la réunion de la commission d’appels d’offres du SIVAAD au titre de l’exercice 2005.

Les actes d’engagements individuels liant la commune à chaque fournisseur ainsi que le rapport de présentation au titre de l’exercice 2006 ont été transmis en mairie par le SIVAAD.

Il convient d’autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces des marchés énumérés sur le document annexé à la présente délibération qui précise également l’identité du fournisseur retenu pour chaque lot ainsi que les montants minimum et maximum engagés.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces des marchés énumérés sur le document annexé à la présente délibération qui précise également l’identité du fournisseur retenu pour chaque lot ainsi que les montants minimum et maximum engagés.

N° 130/05 OBJET :
CONVENTION 2006 AVEC LE CENTRE DE GESTION DU VAR : MISSION D’INSPECTION DANS LE DOMAINE DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS.

Madame Odile TRUC, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibérations en date du 14 novembre 2001 et du 7 novembre 2003, le conseil municipal avait décidé de signer une convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale pour, d’une part, pourvoir la commune d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité du travail et, pour, d’autre part, mettre en place des visites sur le terrain de l’ACFI moyennant une participation financière de la commune.

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Var propose aux communes une nouvelle convention concernant la mission d’inspection en hygiène et sécurité conformément à la loi qui confie cette compétence obligatoire au CDG du Var.

Cette nouvelle convention prévoit la participation de l’ACFI à une journée de visite annuelle type audit des services avec envoi d’un rapport conséquent contenant le relevé des observations, des préconisations avec références réglementaires et des annexes (réglementation, modèle de documents, publications techniques…)

Le coût de l’intervention est fixé à 737,92 € par intervention (commune affiliée) et comprend la rédaction d’un rapport pour chaque visite de locaux ou d’un compte-rendu plus succinct suite à une intervention thématique.

Elle propose au conseil municipal :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention qui restera annexée à la présente délibération.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· - d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention qui restera annexée à la présente délibération.

N° 128/05 OBJET :
RUISSEAUX DU BASSIN VERSANT DE PAMPELONNE - PROGRAMME DE TRAVAUX PROCEDURE DE DECLARATION D’INTERET GENERAL : PARTICIPATION DES PROPRIETAIRES.

Monsieur Joseph BRUN, rapporteur, expose à l’assemblée que dans le cadre de la procédure de déclaration d’intérêt général qui est sollicitée pour les travaux que la commune se propose de réaliser dans les deux prochaines années, il est possible de faire participer aux dépenses de réalisation, d’entretien et d’exploitation les propriétaires qui ont rendu ces travaux nécessaires ou qui y trouvent un intérêt.

Il insiste sur le caractère symbolique de cette participation qu’il souhaite modeste. Il s’agit simplement de retenir le principe de la participation des propriétaires.

Il propose donc à l’assemblée communale de ne retenir comme base de participation que 10% des travaux annuels hors taxes sur le linéaire de berge de chaque propriétaire suivant la formule :

Participation annuelle = 0,10% travaux annuels HT x L / LT

L étant le linéaire de berge de la propriété concernée et LT étant le linéaire total à réaliser.

Cette participation sera recouvrée par le Trésor Public sur la base d’un rôle regroupant l’ensemble des propriétaires concernés.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· de ne retenir comme base de participation que 10% des travaux annuels hors taxes sur le linéaire de berge de chaque propriétaire suivant la formule :

Participation annuelle = 0,10% travaux annuels HT x L / LT

N° 126/05 OBJET :
CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : FIXATION DU TARIF DU SEJOUR SKI POUR LES ADOLESCENTS ET DU BAREME DES PARTICIPATIONS FAMILIALES.

Madame Hélène GILLET, rapporteur, expose à l’assemblée dans le cadre de l’ouverture du centre de loisirs sans hébergement aux enfants de plus de 12 ans, il est prévu de leur proposer un séjour ski dans un centre de vacances à l’Alpes d’Huez (38750) du 20 au 24 février au cours duquel ils participeront à des activités sportives telles que ski de piste, raquettes, luge, etc.

Le montant du séjour organisé par le CLSH est fixé à 400 € par participant.

En ce qui concerne le barème des participations des familles en 2006, il a été recherché une meilleure répartition des coûts entre les enfants, une prise en compte plus juste des revenus des familles et une simplification du barème.

Elle propose au conseil municipal :

· d’organiser à l’attention des enfants de plus de 12 ans un séjour ski en Isère du 20 au 24 février 2006 pour un montant de 400 € par participant

· d’adopter le barème des participations familiales ci-joint qui restera annexé à la présente délibération.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· d’organiser à l’attention des enfants de plus de 12 ans un séjour ski en Isère du 20 au 24 février 2006 pour un montant de 400 € par participant

· d’adopter le barème des participations familiales ci-joint qui restera annexé à la présente délibération.

N° 124/05 OBJET :
CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR.

Madame Hélène GILLET, rapporteur, expose à l’assemblée sa décision n° 138/02 du 19 décembre 2002 approuvant le règlement intérieur du centre de loisirs sans hébergement.

L’ouverture prochaine du nouveau centre de loisirs sans hébergement au quartier Bonne Terrasse va permettre d’accroître  les périodes d’accueil des jeunes ramatuellois. A cette occasion, il est exposé à l’assemblée diverses mesures nouvelles à inscrire dans le règlement intérieur telles que :

· l’ouverture du centre de loisirs le mercredi toute la journée,

· le mercredi en demi journée avec repas,

· de fixer des modules de séjour de 4 et 5 jours,

· de modifier le calcul de la participation des familles en prenant en compte un taux d’effort utilisé par la CAF afin de rendre celle-ci plus juste et équitable,

· d’instaurer le paiement à l’avance lors de l’inscription dans le but d’affiner au plus juste les moyens humains nécessaires au fonctionnement du centre de loisirs sans hébergement.

Elle propose au conseil municipal de prendre connaissance du règlement intérieur et de procéder à son adoption.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· D’adopter le règlement intérieur ci-joint qui restera annexé à la présente délibération.

N° 122/05 OBJET :
ASSURANCES DE LA COMMUNE : CHOIX DES SOCIETES ADJUDICATAIRES.

Madame Danielle MITELMANN, rapporteur, expose à l’assemblée que les contrats d’assurances de la commune étaient jusqu’à présent détenus par une société sur la base de reconductions annuelles.

Conformément aux principes énoncés par le code des marchés publics, cette prestation a été mise en concurrence.

Le marché a été fractionné en 5 lots et une consultation auprès des sociétés d’assurances a été lancée sous la forme d’un marché à procédure adaptée conformément à l’article 28 du nouveau code des marchés publics.

A l’issue de cette procédure et après analyse des offres, elle propose au conseil municipal :

- D’attribuer les lots comme suit :

	N°
	LOT
	ATTRIBUTAIRE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	1
	Responsabilité civile générale
	GROUPAMA
	6 194,59
	7 408,73

	2
	Protection juridique et fonctionnelle
	GROUPAMA
	1 317,81
	1 576,10

	3
	Dommages aux biens
	GROUPAMA
	5 379,18
	6 433,50

	4
	Flotte automobile
	SMACL
	11 008,71
	13 166,42

	5
	Embarcations
	SMACL
	886,29
	1 060,00

	TOTAL
	24 786,58
	29 644,75


- 
D’autoriser la maire à signer les pièces du marché ainsi que tous les documents s’y rapportant.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

-
D’attribuer les lots comme suit :

	N°
	LOT
	ATTRIBUTAIRE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	1
	Responsabilité civile générale
	GROUPAMA
	6 194,59
	7 408,73

	2
	Protection juridique et fonctionnelle
	GROUPAMA
	1 317,81
	1 576,10

	3
	Dommages aux biens
	GROUPAMA
	5 379,18
	6 433,50

	4
	Flotte automobile
	SMACL
	11 008,71
	13 166,42

	5
	Embarcations
	SMACL
	886,29
	1 060,00

	TOTAL
	24 786,58
	29 644,75


- 
D’autoriser la maire à signer les pièces du marché ainsi que tous les documents s’y rapportant.

N° 120/05 OBJET :
REGIE DE RECETTES PARKINGS COMMUNAUX – DEMANDES DE DECHARGE DE RESPONSABILITE ET DE REMISE GRACIEUSE.

Madame Ariane GARTICH, rapporteur, expose à l’assemblée qu’à la suite du vol de la caisse contenant la recette du jour du parc municipal de stationnement du boulevard Patch survenu le 22 août 2001, le régisseur s’est vu signifié à son encontre par le trésorier principal de St Tropez un ordre de reversement du montant de la perte estimée soit 191,90 € (1 259 francs).

Comme le prévoit l’instruction de la comptabilité publique, le régisseur a établi une demande de décharge de responsabilité et une demande de remise gracieuse de la somme due en application de l’article 8 du décret du 15 novembre 1996.

Le conseil municipal doit se prononcer sur ces requêtes. Elle propose de donner un avis favorable à ces demandes de décharge de responsabilité et de remise gracieuse sollicitées par le régisseur de recettes des parkings communaux en application de l’article 8 du décret du 15 novembre 1996.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· de donner un avis favorable à ces demandes de décharge de responsabilité et de remise gracieuse sollicitées par le régisseur de recettes des parkings communaux en application de l’article 8 du décret du 15 novembre 1996.

N° 118/05 OBJET :
OFFICE DU TOURISME ET DE LA CULTURE : AVANCE SUR SUBVENTION 2006.

Monsieur le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que l’office du tourisme et de la culture sollicite de la commune le versement d’une avance sur la subvention 2006 que le conseil municipal lui alloue chaque année.

Le montant sollicité s’élève à 53 000 € et correspond au montant des frais du 1er trimestre 2006 à la charge de l’OTC

Il propose de répondre favorablement à cette requête.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide:

· De verser à l’Office du Tourisme et de la Culture une avance de 53 000 € sur la subvention 2006.

N° 116/05 OBJET :
BUDGET PRINCIPAL : VIREMENT DE CREDITS N° 1.

Madame Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée la nécessité de réajuster certains postes budgétaires sur l’exercice 2005 pour tenir compte de certaines modifications intervenues depuis le vote du budget principal.

Elle propose d’approuver les écritures suivantes :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	N° ET INTITULE DE L’ARTICLE BUDGETAIRE


	AUGMENTATION DES CREDITS
	DIMINUTION DES CREDITS

	6227 Frais d’actes et de contentieux

6413     Personnel non titulaire
	7 000
	7 000


SECTION D’INVESTISSEMENT

	N° ET INTITULE DE L’OPERATION ET ARTICLE BUDGETAIRE


	AUGMENTATION DES CREDITS
	DIMINUTION DES CREDITS

	000   Opérations non individualisées

202      Frais d’études (PLU)

21889  Autres matériels et outillages

010   Voirie travaux géomètre

23151   Réseaux de voirie

017   Aménagement rues du village

23151   Réseaux de voirie
	  5 000

25 000
	25 000

   5 000

	027   Centre aéré

2313     Constructions

000   Opérations non individualisées

2313     Constructions

238 Avance acompte immobilisation

030   Esplanade de l’Hôtel de Ville

2312     Terrains

033   Programme Habitat Mixte

2031      Frais d’étude


	100 000
	50 000

10 000

15 000

25 000


Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

- D’approuver le virement de crédit n° 1 au budget principal suivant le détail ci-dessus.

N° 114/05 OBJET :
RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION.

Madame Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité qui a réformé le système et l’organisation du recensement de la population. Les opérations n’auront plus lieu, tous les 7 ans ou 9 ans, de manière globale sur l’ensemble du territoire.

Les communes de moins de 10 000 habitants seront recensées de manière exhaustive tous les 5 ans, par roulement, de telle sorte que l’ensemble de ces communes soit recensé au bout de 5 ans.

L’INSEE est chargé de l’organisation et du contrôle de la collecte des informations, les communes quant à elles sont tenues de préparer et de réaliser les enquêtes de recensement, mais aussi de recruter et d’affecter les agents recenseurs à la collecte.

L’INSEE a souhaité que la commune crée 5 postes d’agent recenseur non titulaire pour la période de janvier à février 2006.

Un coordonnateur et un coordonnateur adjoint de l’enquête, seront désignés pour effectuer les opérations de recensement. Ils seront tenus d’assister aux séances de formation préalables aux opérations sur le terrain.

Pour les rémunérations un forfait sera attribué aux agents recenseurs.

Les crédits seront inscrits au chapitre 012 – article 6413 du budget primitif 2006.

Elle propose :

· De créer et de rétribuer 5 postes d’agent recenseur chargés du recensement de la population ramatuelloise,

· D’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2006.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· De créer et de rétribuer 5 postes d’agent recenseur chargés du recensement de la population ramatuelloise,

-
D’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2006

N° 112/05 OBJET :
CREATION DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.)

Monsieur Noël ARIZZI, rapporteur, expose à l’assemblée que vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 1331-1 et les suivants,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1411-1 et suivants et L 2224-1 et suivants,

Vu la loi 92-3 du 3 janvier 1992,

Vu l’arrêté interministériel du 6 mai 1996 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif,

Vu l’arrêté interministériel du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif,

Vu l’arrêté préfectoral du 14 juin 1999 portant disposition particulières relatives au contrôle technique de construction et d’entretien de l’assainissement non collectif,

Vu l’étude de zonage d’assainissement, approuvée par la commune de Ramatuelle, 
le 4 mars 2004 (délibération n° 15/04),

Considérant l’obligation faite aux communes par les articles L 2224-8 et L 2224-9 du code général des collectivités territoriales de prendre en charge les dépenses de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif au plus tard le 31 décembre 2005 et la possibilité de prendre en charge les dépenses d’entretien de ces systèmes.

Il expose au conseil municipal les raisons justifiant la mise en place d’un service d’assainissement non collectif autonome, la limitation de ses compétences au seul contrôle des installations.

Il précise également au conseil municipal l’obligation de financer les dépenses du service d’assainissement non collectif par l’institution d’une redevance, distincte de la redevance d’assainissement collectif, qui devra préciser les choix retenus pour fixer l’assiette de la redevance et les différents tarifs applicables ainsi que les modalités de recouvrement de celle-ci. Une délibération propre relative à l’institution d’une redevance d’assainissement sera prise ultérieurement.

Il propose au conseil municipal :

· De créer un service d’assainissement non collectif,

· De limiter la compétence du service aux opérations de contrôle des installations nouvelles et existantes,

· De donner au Maire pouvoir de poursuivre l’exécution de la présente délibération en prenant toutes dispositions nécessaires.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· De créer un service d’assainissement non collectif,

· De limiter la compétence du service aux opérations de contrôle des installations nouvelles et existantes,

· De donner au Maire pouvoir de poursuivre l’exécution de la présente délibération en prenant toutes dispositions nécessaires.

N° 110/05 OBJET :
MODIFICATION DE L’ASSIETTE DU CHEMIN RURAL DIT « DE BONNE TERRASSE ».

Madame Nadine SALVATICO, rapporteur, expose à l’assemblée qu’à la suite d’un litige intervenu entre les consorts GERMAIN et les époux PERSON, riverains du chemin rural dit « de Bonne Terrasse », la cour d’appel d’Aix en Provence a, dans un arrêt du 18 février 2003, ordonné que l’assiette du chemin soit officiellement modifiée pour faciliter l’aménagement de clôtures et d’accès aux propriétés concernées par le litige.

La cour d’appel ordonne notamment que soient régularisés en la forme authentique des transferts de propriété intervenus en 1973 de facto au terme d’un accord informel entre les riverains et, semble-t-il, la commune.

Elle propose au conseil municipal d’autoriser le maire à signer l’acte de régularisation préparé par Me Serge VERMIGLIO, notaire qui entérine le transfert au bénéfice de la propriété des consorts GERMAIN de 25 mètres carrés correspondant à un délaissé du chemin inutilisé par le public et clos depuis plusieurs décennies.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· d’autoriser le maire à signer l’acte de régularisation préparé par Me Serge VERMIGLIO, notaire qui entérine le transfert au bénéfice de la propriété des consorts GERMAIN de 
25 mètres carrés correspondant à un délaissé du chemin inutilisé par le public et clos depuis plusieurs décennies.

N° 127/05 OBJET :
PROGRAMME DE REHABILITATION DES RUISSEAUX DU BASSIN VERSANT DE PAMPELONNE. PROCEDURE D’INTERET GENERAL.

Monsieur Joseph BRUN, rapporteur, expose à l’assemblée que les travaux de restauration, d’entretien, de défense des rives et du fond des ruisseaux du bassin versant de Pampelonne s’inscrivent dans un cadre réglementaire régit par le code général des collectivités territoriales article L 5721-2 et le décret n° 93-1182 du 21/10/93 qui détermine la procédure applicable aux opérations entreprises dans le cadre de l’article 31 de la loi sur l’eau, article transposé à l’article L 211-7 du code de l’environnement, ces derniers présentant un caractère d’intérêt général, d’où la nécessité qu’il y aurait à utiliser la procédure de déclaration d’intérêt général pour le programme pluriannuel de travaux retenu par la commune.

Dans ce but, les dossiers réglementaires ont été constitués.

Il propose au conseil municipal de solliciter auprès des services préfectoraux, la déclaration du caractère d’intérêt général du programme de travaux établi par la commune et l’ouverture de l’enquête publique préalable.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· de solliciter auprès des services préfectoraux, la déclaration du caractère d’intérêt général du programme de travaux établi par la commune et l’ouverture de l’enquête publique préalable.

N° 125/05 OBJET :
CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : 

FIXATION DATES D’OUVERTURE ET DES TARIFS 2006.

Madame Hélène GILLET, rapporteur, propose au conseil municipal :

-
D’arrêter les dates d’ouverture du centre de loisirs sans hébergement pour l’année 2006 comme suit :

* vacances de février 2006 :
Du lundi 13 février au vendredi 24 février 2006.

* vacances de Pâques 2006 : 
Du lundi 18 avril au vendredi 28 avril 2006.

* vacances d’été 2006 :
Du mercredi 5 juillet au vendredi 1 septembre 2006.

* vacances de la Toussaint 2006 :
Du jeudi 26 octobre au vendredi 3 novembre 2006.

- 
D’ouvrir le centre de loisirs tous les mercredis à compter du 1er mars 2006.

-
De fixer la participation des familles selon la clef de répartition suivante :

Revenus mensuels X Taux d’effort qui tient compte de la composition de la famille (tableau annexé ci-joint) auquel se rajoute le prix d’un repas et de deux goûters fixé pour 2006 à 2,47 € et un prix ludique comprenant le coût des activités fixé à 2 € pour les 3 à 11 ans et à 3 € pour les plus de 12 ans (12 à 16 ans).

Conformément au règlement intérieur, ce prix journée sera appliqué au module de 5 jours et de 4 jours uniquement pour les enfants de 3 à 11 ans ainsi que pour les mercredis.

- 
De fixer le prix de la demi journée (matin ou après midi du mercredi) de la manière suivante :

( Revenus mensuels X Taux d’effort + Prix ludique ) + Prix du repas
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Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

-
D’arrêter les dates d’ouverture du centre de loisirs sans hébergement pour l’année 2006 comme suit :

* vacances de février 2006 :
Du lundi 13 février au vendredi 24 février 2006.

* vacances de Pâques 2006 : 
Du lundi 18 avril au vendredi 28 avril 2006.

* vacances d’été 2006 :
Du mercredi 5 juillet au vendredi 1 septembre 2006.

* vacances de la Toussaint 2006 :
Du jeudi 26 octobre au vendredi 3 novembre 2006.

- 
D’ouvrir le centre de loisirs tous les mercredis à compter du 1er mars 2006.

-
De fixer la participation des familles selon la clef de répartition suivante :

Revenus mensuels X Taux d’effort qui tient compte de la composition de la famille (tableau annexé ci-joint) auquel se rajoute le prix d’un repas et de deux goûters fixé pour 2006 à 2,47 € et un prix ludique comprenant le coût des activités fixé à 2 € pour les 3 à 11 ans et à 3 € pour les plus de 12 ans (12 à 16 ans).

Conformément au règlement intérieur, ce prix journée sera appliqué au module de 5 jours et de 4 jours uniquement pour les enfants de 3 à 11 ans ainsi que pour les mercredis.

- 
De fixer le prix de la demi journée (matin ou après midi du mercredi) de la manière suivante :

( Revenus mensuels X Taux d’effort + Prix ludique ) + Prix du repas
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N° 123/05 OBJET :
CONTRAT ECO-EMBALLAGE : PASSAGE AU BAREME D.

Madame Danielle MITELMANN, rapporteur, expose à l’assemblée que la commune a signé un Contrat Programme de Durée avec Eco-Emballage pour la période du 1/01/02 au 31/12/07 permettant de bénéficier de soutiens financiers (barème c). Ce contrat comprenait un plan d’actions et un plan de communication relatif à la collecte sélective en place et entraînait de ce fait le versement de soutiens à la valorisation, avec une garantie de reprise des matériaux triés, et des soutiens aux actions de communication menées.

Par arrêté interministériel du 31/12/04, Eco-Emballage a été réagréée pour la mise en place d’un nouveau barème de soutien (barème D). Les nouvelles dispositions peuvent être applicable avant la fin du contrat (notamment le soutien à l’optimisation, accentuation de soutien à la communication, renforcement du soutien aux ambassadeurs du tri en vue de leur pérennisation).

Après avoir pris connaissance des modalités du nouveau contrat au barème D, elle propose au conseil :

· D’approuver le nouveau barème de soutiens (barème D),

· D’opter pour l’application de celui-ci au 1er janvier 2006,

-
D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· D’approuver le nouveau barème de soutiens (barème D),

· D’opter pour l’application de celui-ci au 1er janvier 2006,

-
D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

N° 121/05 OBJET :
SURVEILLANCE EQUESTRE SAISON 2006.

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL ET DU CONSEIL GENERAL.

Madame Ariane GARTICH, rapporteur, expose à l’assemblée que dans le cadre de sa mission de prévention contre l’incendie de forêt, la commune de Ramatuelle a mis en place depuis plusieurs années une surveillance équestre.

Ces patrouilles ont pour mission la surveillance, l’information et la sensibilisation du public. 

Au regard du travail accompli, la commune de Ramatuelle entend poursuivre cette opération en 2006.

Elle demande au conseil municipal :

· De continuer de prendre en charge la maîtrise d’ouvrage de cette opération de surveillance équestre sur l’ensemble de la commune pour la saison 2006, dont le coût prévisionnel s’élève à 30 000 € ;

· De solliciter auprès du Conseil régional et du Conseil général une subvention la plus élevée possible.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· De continuer de prendre en charge la maîtrise d’ouvrage de cette opération de surveillance équestre sur l’ensemble de la commune pour la saison 2006, dont le coût prévisionnel s’élève à 30 000 € ;

· De solliciter auprès du Conseil régional et du Conseil général une subvention la plus élevée possible.

N° 119/05 OBJET :
CREATION BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT : EXTENSION PARC D’ACTIVITES.

Madame Ariane GARTICH, rapporteur, expose à l’assemblée que l’opération d’aménagement des terrains destinés à accueillir l’extension du parc d’activités nécessite la création d’un budget annexe de lotissement relevant de la comptabilité M14.

En effet, cette opération de lotissement est considérée comme relevant de la gestion du domaine privé de la commune et doit être individualisée dans un budget annexe afin d’évaluer le risque financier supporté par la collectivité.

L’aménagement de terrains destinés à être vendus fait l’objet d’une comptabilité de stocks.

Elle rappelle que la commune a acquis cette année un terrain contigu à l’actuel parc d’activités afin de réaliser cette extension.

Elle propose au conseil municipal :

· De créer un budget annexe destiné à l’extension du parc d’activités du Colombier,

· De solliciter l’assujettissement de cette opération à la TVA compte tenu de la réalisation de cette opération d’aménagement en régie directe.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· De créer un budget annexe destiné à l’extension du parc d’activités du Colombier,

· De solliciter l’assujettissement de cette opération à la TVA compte tenu de la réalisation de cette opération d’aménagement en régie directe.

N° 117/05 OBJET :
VOTE DES TAXES REDEVANCES ET DROITS DIVERS DES SERVICES COMMUNAUX POUR 2006.

Sur proposition de Monsieur Gilbert FRESIA, rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de fixer les taxes, les redevances et droits divers des services communaux pour l’année 2006 comme suit.

- Taxe d’électricité : 
Idem taux 2005

- Marché hebdomadaire :
2 %

- Taxi : 
2 %

- Restaurants et commerces : 
2 %

- Autres commerces d’été : 
2 %

- Parking
2 %

- Repas saisonniers
2 %

- Photocopies : 
Idem tarif 2005

- Photocopies POS
2 %

- Cimetière : 
2 %

- Frais obsèques : 
10 %

- Garderie périscolaire : 
2 %

- Salle espace culturel : 
2 %


(gratuité pour les associations locales)

-Régisseur : 
2 %


(gratuité pour les associations locales)

- Théâtre de verdure : 
2 %


(gratuité pour les associations locales)

- Loyers communaux : 
2 %

N° 115/05 OBJET :
BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE N°3

Madame Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que pour permettre la réalisation du budget principal, il y a lieu de prévoir une décision modificative n° 3 concernant les points suivants :

* Section de fonctionnement :

La vente d’un véhicule VL (306 Peugeot) pour un montant de 1 000 € nécessite un jeu d’écriture destiné à prendre en compte la valeur comptable de ce bien qui s’élève à 
13 200 €

* Section d’investissement :

- La vente de ce même véhicule nécessite également un jeu d’écriture destiné à sortir ce bien de l’inventaire communal et par différence permet l’inscription d’un crédit de 1 000 € à l’article 2182 acquisition matériel de transport.

- Inscription de 5 subventions de la Région, du Département et de l’ADEME pour un montant de 92 550 € qui vont s’équilibrer par la diminution des prévisions d’emprunt pour 80 750 € et l’inscription de crédits supplémentaires pour 11 800 €.
Elle propose d’approuver les écritures suivantes :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	ARTICLE BUDGETAIRE
	INTITULE DE L’ARTICLE BUDGETAIRE
	RECETTES
	DEPENSES

	675

775

776


	Différences sur réalisations (positives)

Produits des cessions et immobilisations

Différence négative sur réalisation
	1 000

12 200
	13 200

	
	TOTAL DM SECTION FONCTIONNEMENT
	13 200
	13 200


SECTION D’INVESTISSEMENT

	ARTICLE BUDGETAIRE
	N° et INTITULE DE L’OPERATION
	RECETTES
	DEPENSES

	2182

192

2182


	SAS opération d’ordre de section à section

Matériel de transport

Moins value sur cession d’immobilisation
000 opérations non individualisées

Acquisition matériel de transport
	13 200


	12 200

  1 000

	1322

1323

1328

1641

2313


	000 opération non individualisées

Subvention Région :

-   acquisition foncière
Subvention Département :

· acquisition foncière

· acquisition 9 colonnes

· acquisition pont bascule

Subvention ADEME :

-    acquisition pont bascule

Emprunts

Constructions
	78 000

2 750

2 800

4 500

4 500

- 80 750
	11 800

	
	TOTAL DM SECTION D’INVESTISSEMENT
	25 000
	25 000


Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

- D’approuver la décision modificative n° 3 au budget principal suivant le détail ci-dessus.

N° 113/05 OBJET :
ASSAINISSEMENT – EXTENSION RESEAU QUARTIER TAHITI – LE PINET : ATTRIBUTION ET COMMANDE D’UNE MISSION D’INGENIERIE A LA DDAF DU VAR.

Monsieur Noël ARIZZI, rapporteur, expose à l’assemblée que :

Vu le décret n° 2000-257 du 15 mars 2000,

Vu l’arrêté interministériel du 20 avril 2000,

Vu l’arrêté interministériel du 27 novembre 2001,

Relatif à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées au profit de tiers par certains services des ministères de l’équipement et de l’agriculture,

Vu l’offre d’ingénierie publique présentée par la Direction Départementale de l’Agriculture du Var, annexée à la présente délibération, proposant une mission de maîtrise d’œuvre publique concernant les travaux d’extension du réseau d’assainissement du quartier de Tahiti – Le Pinet dont la commune est le maître d’ouvrage,

Il propose au conseil municipal : 

· D’accepter l’offre de la Direction Départementale de l’Agriculture du Var,

· De décider de confier à la Direction Départementale de l’Agriculture du Var la mission telle qu’elle est définie dans l’offre ci-annexée, et dont le prix est de 16 265 € HT,

· D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute décision concernant la commande, l’exécution et le paiement de la présente mission dans la limite des crédits inscrits au budget.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· D’accepter l’offre de la Direction Départementale de l’Agriculture du Var,

· De décider de confier à la Direction Départementale de l’Agriculture du Var la mission telle qu’elle est définie dans l’offre ci-annexée, et dont le prix est de 16 265 € HT,

· D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute décision concernant la commande, l’exécution et le paiement de la présente mission dans la limite des crédits inscrits au budget.

N° 111/05 OBJET :
CREATION EN INTERCOMMUNALITE D’UN ETABLISSEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES.

Madame Nadine SALVATICO, rapporteur, expose à l’assemblée que pour la période 2003/2007, le schéma gérontologique départemental du Var fixe notamment la nature et le niveau des besoins en équipement / lits pour l’accueil des personnes âgées.

Ce même schéma mentionne au rang de priorité la création de lits sous gestion publique et habilités à l’aide sociale sur les zones géographiques déficitaires en structures d’accueil. Le canton de Saint-Tropez fait apparaître un déficit important en lits d’EHPAD (85 lits) et ne comporte d’autre part aucun lit public médico-social d’accueil pour personnes âgées dépendantes.

Dans ce contexte, la création d’un EHPAD sur la commune de GASSIN apparaît particulièrement opportune.

Ainsi, les personnes âgées des communes du Golfe de Saint-Tropez pourront demeurer dans leur environnement habituel, à proximité de leurs familles, lorsqu’il sera nécessaire de les placer en établissement.

Enfin, il convient de souligner que les communes de GASSIN et de RAMATUELLE mettront gracieusement un terrain à disposition de ce projet.

Elle propose que nous prenions rang auprès des autorités compétentes pour créer un EHPAD, dès que les conditions de réalisation le permettront.

Elle propose au conseil municipal,

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 315.2 et R.315-1,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

 - 
D’arrêter le principe de la création d’un EHPAD public d’une capacité de 72 lits dont 14 lits pour personnes âgées désorientées sur la commune de GASSIN

- 
De dire que cet établissement sera créé et géré en coopération intercommunale entre les deux communes de GASSIN et RAMATUELLE sur le terrain qu’elles auront apporté gracieusement et qui sera affecté à cette opération.

- 
De dire que le conseil municipal se prononcera ultérieurement sur le mode de gestion de cet établissement public.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

-
D’arrêter le principe de la création d’un EHPAD public d’une capacité de 72 lits dont 14 lits pour personnes âgées désorientées sur la commune de GASSIN

- 
De dire que cet établissement sera créé et géré en coopération intercommunale entre les deux communes de GASSIN et RAMATUELLE sur le terrain qu’elles auront apporté gracieusement et qui sera affecté à cette opération.

- 
De dire que le conseil municipal se prononcera ultérieurement sur le mode de gestion de cet établissement public.

N° 109/05 OBJET :
PLAN LOCAL D’URBANISME : MANDATEMENT DU MAIRE POUR PARTICIPER A L’ENQUETE PUBLIQUE A LA SUITE DE L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES.

Monsieur le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que le projet de plan local d’urbanisme a été arrêté par délibération du conseil municipal n° 80/05 du 17 août 2005, et transmis pour avis aux représentants de l’Etat et des autres personnes publiques associées.

Par des courriers datés des 21 et 28 novembre 2005, le président de la chambre d’agriculture et le préfet ont formulé des avis très circonstanciés, que la municipalité a étudié avec toute l’attention requise.

Compte tenu de la nécessité d’assurer au plan local d’urbanisme de la commune la meilleure qualité juridique possible, il est proposé au conseil municipal de prendre en considération les avis précités.

Afin que la population soit parfaitement informée des modifications du projet de plan local d’urbanisme qui sont ainsi envisagées, il  propose de mandater le maire pour participer à l’enquête publique et inscrire au registre d’enquête un livret qui demeurera annexé à la présente délibération et comportera :

· la réponse de la commune aux observations des personnes publiques associées,

· les ajustements du dossier envisagés pour tenir compte de ces observations,

· des ajustements à l’initiative de la commune.

Ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, le conseil municipal, unanime, décide :

· de mandater le maire pour participer à l’enquête publique et inscrire au registre d’enquête un livret qui demeurera annexé à la présente délibération et comportera :

* la réponse de la commune aux observations des personnes publiques associées,

* les ajustements du dossier envisagés pour tenir compte de ces observations,

* des ajustements à l’initiative de la commune.

Fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus.

Le Maire


Roland BRUNO
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